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r**» 2026-04-30-01 Commission Communale des Impôts (CCID)

Extrait du registre des délibérations
Conseil Municipal de Kermaria-Sulard

Séance du 30 avril 2026

Date
convocation
17 avril 2026

Membres :
En exercice :
Présents :
Votants :

15
14

14

Le trente avril deux miile vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni sous la présidence de Mme Joyselle Le CALVEZ, Maire,

Etaient présents : LE CALVEZ Joyselle ; LE MUZIC Gurvan ; LE GAC Béatrice ; HENRY
Alain; BRIOT Angélique ; CREC'HRIOU Yann ; MARONNE Mireille; FOUQUET
Jacques ; ROGER Janette ; DESVAUX Benoît ; NOUSSAN Solene ; EVEN Thierry ; LE
BOUFFANT Gildas ; LE HUEROU Audrey ; DRU Emmanuel

Excusés : Mr Gildas Le Bouffant donne pouvoir à Mme Audrey Le Houerou

Absents: Mr Alain HENRY

Secrétaire de séance : Mr Gurvan Le Muzic

OBJET : Proposition des membres de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID)

Madame la Maire expose au Conseil Municipal qu'en application de l'artide 1650 du Code Général des Impôts (CGI), il convient de
constituer la Commission Communale des Impôts Directs.

Cette commission a pour mission de dresser, avec le représentant de i'administration fiscale, la liste des loyers moyens et des
évaluations des propriétés bâties et non bâties. Elle donne également son avis sur les réclamations relatives à la taxe foncière.

La commission est présidée par la Maire (ou l'adjoint délégué) et comprend 6 commissaires, ainsi qu'un nombre égal de suppléants.
Ils doivent être de nationalité française ou ressortissants de l'UE, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions
directes locales de la commune et être familiers avec les circonstances locales.

Le Conseil Municipal doit ainsi proposer une liste de contribuables (douze noms pour les titulaires et douze pour les suppléants dans
les communes de moins de 2 000 habitants) à la Direction Départementale des Finances Publiques (DGFiP), qui procédera à la
nomination finale.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

A établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commission communales des impôts directs (CCID)
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NOM

LEMUZIC

BRIOT

HENRY

LEMUZIC

DESVAUX

MARONNE

ROGER

GREC HRIOU

FOUQUET

LE BOUFFANT

NOUSSAN

EVEN

LE HUEROU

DRU

BOITEL

HENRY

LETERRIER

CREACH

EMOND

ANDRE

LE MOULT

JEZEQUEL

LESECH

OMNES

PRENOM

GURVAN

ANGELIQUE

ALAIN

BEATRICE

BENOIT

MIREILLE

JANETTE

YANN

JACQUES

GiLDAS

SOLENE

THIERRY

AUDREY

EMMMANUEL

DOMINIQUE

MARIE-JO

MICHEL

AGATHE

SANDRINE

LYSIANE

VINCENT

JEAN-YVES

BEATRICE

MICHELE

Date de
naissance

30/06/1994

14/07/1985

05/06/1964

27/11/1959

28/08/1971

18/10/1951

11/01/1948

20/01/1972

02/05/1952

02/04/1961

02/09/1985

03/05/1956

05/10/1981

30/03/1981

12/01/1945

08/09/1943

09/02/1964

02/08/1990

21/04/1968

03/04/1948

15/12/1964

02/07/1958

25/01/1988

31/10/1955

Adresse

3 Ar C'hroaz Hent 22450
Kermaria-Sulard
10 b Résidence Pors Bodiou
22450 Kermaria-Sulard
2ArVod22450Kermaria-
Sulard
17 Résidence des moulins
22450 Kermaria-Sulard
42 Les Hauts du Dourdu
22450 Kermaria-Sulard
4 Parc Soul 22450 Kermaria-
Sulard
39 Cité des Lauriers 22450
Kermaria-Sulard
2 Résidence Ty Lampaler
22450 Kermaria-Sulard
4 Résidence du Crec'h 22450
Kennaria-Sulard
1 Milin Fospoul 22450
Kermaria-Sulard
4 Résidence des ormes
22450 Kermaria-Sulard
7 Résidence Ty Mamie Anne
22450 Kermaria-Sulard

48 Résidence des ormes
22450 Kermaria-Sulard
44 Résidence des Ormes
22450 Kermaria-Sulard
2RueduLavoir22450
Kermaria-Sulard
Ar Poul Ranet 22450
Kermaria-Sulard
33 cité des Lauriers 22450
Kermaria-Sulard
2 impasse du Crec'h 22450
Kermaria-Sulard
24 Résidence des Ormes
22450 Kermaria-Sulard
4 Pont Guen 22450 Kermaria-
Sulard
12 Résidence de KerHuel
22450 Kermaria-Sulard
5 route de Penvénan 22450
Kermaria-Sulard
32 Résidence des Ormes
22450 Kermaria-Sulard
2 rue des Rosiers 22300
ROSPEZ

Impositions
directes locales
Locataire

Locataire

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

Locataire

Locataire

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

T. F

Locataire

T. F
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Interlocuteur de la
commune

Nom
LE MUZIC

Prénom
GURVAN

Courriel
glemuzicks@gmail.com

Téléphone
06 37 35 31 24

PRECISE qu'au moins un des commissaires doit résider en dehors de la commune

CHARGE Madame la Maire de transmettre la présente délibération à l'autorité préfectorale et aux sen/ices fiscaux compétents.

ADOPTE à

Pour 14 Contre 0 Abstention 0

Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en Préfecture le 04 mai 2026 et de la publication le 04 mai 2026

La Maire

Joyselle Le Calvez




